
Causes
> Non respect des tailles de 

poissons et des quantités 
pêchées

Impact
> Diminution des stocks de 

poissons, coquillages et 
crustacés

Solutions
> Consulter les affaires ma-

ritimes pour connaître les 
tailles minimales de cap-
tures et le matériel auto-
risé.

 Contact régional
 02 99 33 47 60
dram-bretagne@equipement.gouv.fr

> Vérifier s’il est autorisé de 
pêcher dans la zone

> Se munir d’une règle
> Ne prélever que ce qui va 

être consommé
> Remettre les rochers en 

place
> Ne pas pêcher à moins de 

10 m autour des conces-
sions professionnelles.

> Apprendre aux enfants 
à observer et à respecter 
les animaux marins dans 
leur milieu naturel.

l Pêche plaisance et pêche à pied

dram-bretagne@equipement.gouv.fr

> Bar 36 cm

> Cabillaud 35 cm

> Chinchard 15 cm

> Lieu jaune 30 cm

> Lieu noir 35 cm

> Maquereau 20 cm

> Sardine 11 cm

> Sole 24 cm

> Araignée 12 cm

> Crevettes 3 cm

> Etrille 5 cm

> Homard 8,7 cm

> Langoustine 9,5 cm 

> Tourteau 14 cm

> Bulot 4,5 cm

> Coque 2,7 cm

> Palourde 3,5 cm
  et 3 kg 

> Moule 4 cm

> Praire 4 cm

> Huître 30 g 
  et 5 kg

> Couteau 10 cm

> Ormeau 9 cm

> Coquille St Jacques 11 cm

> Telline 2,5 cm

l Pêche plaisance et pêche à pied : tailles minimales réglementaires
Poissons Crustacés Coquillages


